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VILLE DE HAGONDANGE 

Place Jean Burger 
B P  80142 

57304 HAGONDANGE CEDEX  
tél.  03 87 71 50 10 
fax  03 87 72 18 36 

 
 
 
 
 

 
MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES 

Procédure adaptée (article 27 du décret n° 2016-360 du décret  
du 25 mars 2016) 

 

 
 
 

 
F O U R N I T U R E    

DE VEHICULES UTILITAIRES  
Lot n° 1 : véhicule léger type « tourisme »   

Lot n° 2 : véhicule type fourgonnette 
 

  

 
 
 
 

 
REGLEMENT DE CONSULTATION 

 
 
 
 

Date et heure limite de remise des offres : 
 

 Jeudi 26 avril 2018 à 12 heures 00. 
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ARTICLE 1er -  OBJET DE LA CONSULTATION 
 
La présente consultation est passée sous la forme d’une procédure adaptée (article 
27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016) et a pour objet la fourniture de véhicules 
utilitaires, destiné au Parc Automobile du Centre Technique de la commune de 
Hagondange. 
 
 
ARTICLE  2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION 
 

2.1) Décomposition. 
La consultation est composée de deux lots : 
- Lot n° 1 : fourniture d’un véhicule léger type « tourisme » 
- Lot n° 2 : fourniture d’un véhicule type fourgonnette 
-   

2.2) Mode de règlement. 
Les services fournis sont payables par mandat administratif après réception 
d’une facture détaillée en double exemplaire.  
  

2.3) Délai d’exécution. 
Les prestations seront exécutées à compter de la notification du présent 
marché. 
  

2.4) Validité des offres. 
Le délai de validité des offres est fixé à cent vingt jours à compter de la date 
de remise des offres. 
 

 
ARTICLE 3 - PRESENTATION DES OFFRES  
 
Le dossier peut également être téléchargé sur le site internet de la ville : www.ville-
hagondange.fr (rubrique marchés publics). 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ville-hagondange.fr/
http://www.ville-hagondange.fr/
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Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes datées et 
signées : 
 
a)  -  une lettre de candidature identifiant le candidat ou les membres du groupement, 

avec nom et qualité du ou des signataires, et les habilitations établies par les co-
traitants éventuels (ou imprimé DC1, disponible sur le site www.minéfi.gouv.fr), 

     -  une déclaration du candidat (ou chacun des membres) indiquant sa forme 
juridique, et pour les candidats établis en France, le numéro et la ville 
d’enregistrement de la Société (ou imprimé DC2, disponible idem DC1), 

     -  si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements 
prononcés à cet effet. 

     - les déclarations sur l’honneur prévues à l’article 48 du décret n° 2016-360 du 25 
mars 2016 dûment datées et signées par le candidat ou chaque membre du 
groupement.      

  
b)  -    Les références de leur entreprise, notamment dans le domaine concerné. 
 
c)  -    Les attestations d’assurances. 
 
d) -    Un projet de marché comprenant : 
 

- Un acte d’engagement (A.E) par lot ou unique en cas de groupement daté 
et signé, 
 

- Le Cahier des Charges et renseignements complémentaires accepté 
sans aucune modification. 

 
- Un devis détaillé. 

 
- La fiche technique détaillée indiquant les caractéristiques précises du 

matériel proposé. 
  
  
ARTICLE  4 - JUGEMENT DES OFFRES. 
 
En cas de discorde de prix entre les pièces relatives à une offre, l’indication du prix 
hors tva figurant à l’acte d’engagement prévaudra sur toutes autres indications. 
 
Dans ce cas, le candidat concerné, s’il est sur le point d’être retenu, sera invité à 
rectifier les éléments de son offre pour les mettre en harmonie avec le montant de 
l’acte d’engagement. 
 
En cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 
 
 
 
 

http://www.minéfi.gouv.fr/
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ARTICLE  5 - CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES 
 
Les offres placées sous pli cacheté portant en suscription l’objet de la consultation et 
le numéro du lot, seront : 
 

- soit transmises par la poste par lettre recommandée avec accusé de réception 
postale et réceptionnées, à l’adresse suivante : 

 
Monsieur le Maire de la Ville de Hagondange 

Place Jean Burger 
B. P. 80142 

57304 HAGONDANGE CEDEX  
 

- soit remises à la Mairie – Service Technique contre récépissé  
 
      au plus tard le                2018, avant 12 heures 00. 
 
 
ARTICLE 6 -  CRITERES PRIS EN COMPTE POUR L’ATTRIBUTION DU MARCHE 
 
- LOT N° 1 : Véhicule léger type « tourisme » 

 
- LOT N° 2 : Véhicule type fourgonnette 
 

- 70 % pour le prix, 
- 30 % pour le délai de livraison 

 
 → Calcul de la note des offres pour les critères prix et pour le délai de livraison : 
 

- Note candidat : X = (mp/px) x 0 
- mp : offre la plus basse 
- px : prix proposé par le candidat X 

- ou délai : prix proposé par le candidat X 
 

 
 ARTICLE 7 -  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
Pour obtenir tous renseignements techniques complémentaires qui leur seraient 
nécessaires, les candidats pourront s’adresser au Centre Technique (personne à 
contacter : M. HILT -   tél. : 03.87.71 50.15 – fax : 03 87 71 61 88 du lundi au vendredi 
de 07 heures 00 à 12 heures 00 et de 13 heures 00 à 15 heures 30.             
 
 
 


